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SAUMUR, 27 MARS 

LE COMBAT DE BANG-CO. 

Les ministres se sont réunis hier matin 

eu ministère des affaires étrangères sous la 
présidence de M. Ferry. 

Le ministre de la guerre a donné commu-

nication de la dépêche du général de Négrier 
dont nous donnons plus loin le texte. 

M.Roynal, ministre des travaux publics, 

g soumis au conseil un projet de loi déter-

minant les 4,600 kilomètres de lignes de 

chemins de fer prévues, mais non dénom-

mées dans les conventions avec les grandes 
Compagnies. 

M. Fallières, ministre de l'instruction pu-

blique, a également soumis au conseil le 

texte d'un projet de loi l'autorisant à acheter 

un terrain dans la rue du Rocher, à Paris, 

pour la construction d'un lycée de jeunes 
filles. 

On verra par la dépêche ci-dessous qu'il 

y a quelque souci qui devrait préoccuper 

un peu plus nos ministres que les kilomè-

tres de «bemins de fer et les lycées de filles. 

le ministre de la guerre a reçu la dépê-
che suivante : 

Hanoï, 25 mars, 
le reçois le télégramme ci-après du géoé-

tal Négrier : 

« Doog-DaDg, 24 mars, 11 h. soir. 
» L'ennemi a attaqué le poste de Dong-

Dang le 22, à deux heures du matin. J'ai 

dû me porter en avant pour me donner de 
lair. 

» Le 23, j'ai pu m'emparer de la pre-

mière ligne des forts du camp retranché de 
O80g-Co. 

& Le 24, mes efforts ont échoué devant 

supériorité numérique considérable. 
y

ws deux heures, l'artillerie n'ayant plus 
ae mu

mtions, j'ai dû rompre le combat. 

» Je suis rentré à Dong-Dang à sept heu-
«s du soir. 
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» Nos pertes sont d'environ 200 hommes 
tués ou blessés. » 

Les renforts venant de France pour la 

2
e
 brigade ont commencé à arriver le 24 

mars. 

La Nièvre est arrivée le 21. 

Ba 1ÈRE DE L'ISLE. 

A LA CHAMBRE. 

En arrivant à la Chambre, les députés ont 

reçu communication de la dépêche du géné-

ral de Négrier. Cette dépêche a causé une 

pénible émotion. Plus que jamais on vou-

drait que le gouvernement envoyât des ren-

forts suffisants en vue d'une action prompte 
et énergique. 

L'affaire a été portée à la tribune. 

Interpellation sur les affaires du Tonkin. 

M. le président dit qu'il a reçu de M. Gra-

net une demande d'interpellation sur les 
affaires du Tonkin. 

M. Delafosse a la parole pour adresser 

une question à M. le président du conseil. 

Des dépêches annoncent que le eorps d'ar-

mée commandé par le général de Négrier a 

dû se replier en arrière, après avoir perdu 

200 hommes et laissé aux mains de l'enne-
mi une partie de son artillerie. 

L'orateur demande quelles mesures 
compte prendre le gouvernement. 

M. Jules Ferry, président du conseil, 

donne iecture de la dépêche du général de 

Négrier. Il n'est pas exact que le général ait 

laissé aux mains de l'ennemi une partie de 

son artillerie. Quant aux mesures, elles ont 

déjà été prises par l'envoi de renforts dont 

les têtes de colonne arrivent en ce moment 
k Langson. 

Il y a là un incident de guerre dont de 

glorieux chefs sauront prochainement répa-

rer l'effet et qui ne peut altérer la confiance 
de ia Chambre. (Bruit.) 

M. Delafosse rend hommage aux chefs 

de l'armée et à l'intrépidité des soldats. S'il 

y a un regret à avoir, c'est que de tels hom-

mes soient sacrifiés à la plus toile et à la 

plus criminelle des entreprises. (Applaudis-

sements à droite. — Cris : A l'ordre !) 

M. le président du conseil dit que c'est 

la question ministérielle qu'on veut soule-
ver. On peut la poser» (Bruit.) 

M. Delafosse ajoute que M. le président 

du conseil continue à envisager son œuvre 

avec un optimisme persistant, mais chaque 

combat diminue le nombre de nos soldats 

et l'on ne verra jamais la fin de cette détes-
table aventure. 

_ Ce nouvel incident, malheureux , désas-

treux au point de vue normal, prouve que 

nos ennemis s'aguerrissent par la guerre et 

que la perspective de la paix s'éloigne de 
plus en plus. 

M. le président, avant de clore l'incident, 

envoie le salut de la nation et l'expression 

des sympathies de l'Assemblée aux braves 

soldats qui luttent autour du drapeau de la 
France. (Applaudissements.) 

M. Graoet dit que, malgré l'avis du prési-

dent do conseil, il persiste à penser que 

l'interpellation sur les affaires du Tonkin 

doit être discutée avant la prochaine sépa-

ration de la Chambre , mais il est d'accord 

avec le gouvernement pour renvoyer à sa-

medi la fixation de la date. (Très-bien 1) 
La date de l'interpellation sera fixée sa-

medi. 

Ainsi qu'où en peut juger, l'attitude pi-

teuse du président du conseil laisse suppo-

ser qu'il pourrait bien y avoir des nouvelles 

particulières plus graves encore que celles 
qui sont connues. 

La Chambre a flétri la politique folle et 

criminelle qui annihile l'héroïsme de nos 
troupes. 

M. Ferry n'a pas osé répondre, et nous 

sommes persuadé que si la question avait 

été transformée immédiatement en interpel-

lation, M. Ferry était jeté bas aujourd'hui. 

D'après la correspondance Grimblol, les 

nouvelles de dernière heure s'accordent mal-

heureusement pour dire qu'en dépit de l'hé-

roïsme du général de Négrier et de ses bra-

ves soldats, une partie de notre matériel 

d'artillerie est resté entre les mains d'un en-

nemi trois fois supérieur en nombre. 

LE SCRUTIN DE LISTE. 

Bien des électeurs se demandent quelle 

est l'importance de la nouvelle loi qui a pas-
sionné !a Chambre. 

Quel est le mode préférable du scruliu de 
listeou du bulletin uninominal? 

A vrai dire, répond M.Georges Huillard 

dans la France nouvelle, si nous voyons sans 

regret aucun disparaître le scrutin d'arron-

dissement auquel nous devons l'Assemblée 

des « sous-vétérinaires », nous verrons 

sans enthousiasme fonctionner le scrutin de 
liste. 

Ce qu'il faudrait réformer, c'est l'absurde 

système électoral qui permet à dix imbéciles 

malhonnêtes d'empêcher neuf hommes pro-

bes et intelligents d'être représentés au Par-
lement. 

Tant que l'on n'arrivera pas à cette ré-

forme urgente et nécessaire, on n'aura rien 
fait de définitif. 

Les principes d'ailleurs n'ont pas eu 

grand'chose à voir à ce qui s'est discuté au 

Palais-Bourbon ; la majorité n'a vu, dans la 

liste et dans l'arrondissement, qu'une affaire 
de tactique électorale. 

Les républicains ne luttent pas pour une 

idée, même mauvaise; ils sont, pour cela, 

trop positifs : « Serai-je réélu? Mon élection 

me coûlera-t-elle plus cher ou meilleur mar-

ché? C'est l'esprit fixé sur ce double problè-

me qu'ils ont voté pour ou contre le projet 
Cous tans. 

Si nous nous plaçons au point de vue des 

intérêts conservateurs.il nous est difficile de 
formuler une opinion précise. 

Il n'est pas commode, en effet, de juger 

de la portée d'une loi qui n'est confection-

née que dans le but de favoriser le jeu des 

candidatures officielles, la pression de l'ad-

ministration et l'action des agents du mi-
nistère. 

Toutefois, le vote du scrutin de liste a 

pour nous un avantage incontestable : il fa-

vorise les grands courants d'opinion. 

Or, n'est il pas certain qu'il y a eo ce 

moment, par toute la France, un mouve-
p
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' ' Peir pxtur vous. 

— J'y ai pensé ; plus lard, rien ne presse encore. 

Il s'était, en effet, arrêté à cette idée, mais il en 

ajournait l'exécution. Il chercha a la rassurer, 

raillé affectueusement l'exagération de ses terreurs, 

employa les plus douces paroles peur ramener la 

sécurité dans son âme. Elle parut se laisser 

persuader, car elle souffrait de le voir souffrir, 

mais il y avait une a mère tristesse dans son sourire, 

des larmes dans sa voix. 

— Va le reposer, mon enfant, lui dit-il. 

Elle était en effet brisée, sa figure était blanche 

comme l'ivoire. 

Pendant que M"" Louise ta conduisait à sa 

chambre, il parcourait la salle avec agitation. 

— Le scélérat, le scélérat! murmurait-il. 

Je restais silencieux, n'osant dire un mot pour 

le rassurer; je pensais comme lui que cet homme 

était capable de toutes les noirceurs et qu'il eût 

élé imprudent de mépriser sa haine. 

Sans en rien dire à personne, je résolus de con-

sacrer ma part de vigilance au salut de cette 

famille à laquelle me rattachaient les liens d'une si 

profond» reconnaissance. Si les petites causes 

produisent souvent de grands effets, souvent aussi 

les plus humbles dénuements ont leur efficacité. 

Les sorties de M
1U

 Laurence devinrent moins 

fréquentes, et toujours elle marchait accompagnée, 

soit par son père, soit par M"
1
' Louise. Je ne man-

quais jamais alors de les suivre d'assez loin pour 

qu'ils ne soupçonnassent pas ma présence. Je 

portais un regard investigateur autour de moi, 

prêt à intervenir s'il y avait lieu. Je ne tardais pas 

à reconnaîtra Valfons, qui fixait ses yeux ardents 

et sombres sur la jeune fille. Lui-même me remar-

qua, et je vis bien que ma surveillance le gênait. 

A plusieurs reprises, je crus qu'il allait venir à 

moi pour me demander des explications ; mais, 

toutes réflexions faites, il s'en abstint. 

Depuis une quinzaine de jours, je me livrais a 

cet exercice, lorsqu'un soir, à la nuit tombante, 

je rentrais derrière M
lle

 Laurence et K.
m

' Louise, 

qui me précédaient d'une trentaine de pas. Je fus 

accosté par une femme inconnue qui me présenta 

nn billet. A la lueur d'un réverbère, je lus les lignes 

suivantes : 

« Si vous voulez retrouver voire famille, rjndez-

vous immédiatement près de la Seine, au coin de 

la rue Saint-Paul. Hâtez-vous, l'occasion perdue 

ne se retrouverait plus. » 

Quelle était celte amie mystérieuse? Je pensai 

aussitôt à Mariette, qui peut-être avait retrouvé sa 

raison etélait parvenue à s'échapper. 

Avec un peu de réflexiou, j'aurais compris que 

cette supposition élail invraisemblable, mais 

j'étais tellement ému que je ne songeai même 

pas à la discuter. 

J'interrogeai la messagère : elle se renferma tout 

d'abord dans un silence prudent. Je lui fis alors le 

portrait de Mariette. A chaque détail, elle répondait : 

— Oui, c'est bien cela. 

Mes questions dictaient ses réponses; je ne r.i'en 

aperçus pas et demeurai convaincu que c'était bien 

la femme du bandit qui m'attendait. 

Je hâtai le pas et fus bientôt arrivé à l'endroit 

indiqué. Une femme enveloppée dans un manteau 

s'y promenait. Je courus à elle, j'allais l'appeler 

Mariette, lorsqu'elle écarta le voile qui lui couvrait 

la figure. A la clarté de la lune, je reconnus M"
1
' 

Sauvrais. Je reculai épouvanté, elle s'efforça de 

donner une expression aimable à sa figure-

— Pourquoi t'éloignes-tu de moi, me dit-elle, 

puisque je viens te révéler le sccri''. que tu Uens 

tant a connaître ? 

— Vous, vous feriez cela ? 

— Pourquoi pas? Parce que dans un moment 

de colère je t'ai adressé des menaces pour adieux, 

est-ce une raison pour que j'aie maintenant de la 

haine contre toi ? Je l'eu ai voulu, c'est vrai ; il no 

tenait qu'à loi que notre fortune nous restât ; tu ns 

été un niais, lu n'as pas su apprendre et répéta le 

rôle que je t'avais appris. Ce .n'est peut-être pas 

tout à fait ta faute; le grand coupable, c'est Mont-

niaM, c'est lui qui s'est mêlé de faire une décou-

verte à laquelle i! n'avait rien à voir. Celui-là, je 

le déteste et tu devrais le détester aussi, car il fa 

plongé dans la misère aussi bieu que moi. U«aut à 



ment prononcé contre les crimes, les hontes 

et les folies de la République ? 

Seulement — il y a un seulement — le 

scrutin de liste exige, si nous voulons ga-

gner la prochaine bataille électorale, une 

organisation puissante et complète, l'union 

de tous les honnêtes gens, la concentration 

en un mot de toutes DOS forces. 

Le scrutin de liste, c'est la grande ba-

taille ; par conséquent, c'est la levée en 

masse do toutes les troupes, la mise en 

œurre de toutes les activités, l'effort de tou-

tes les bonnes volontés, de tous les sacrifi-
ces. 

Si les honnêtes gens écœurés parla Ré-

publique sont résolus, à tous les degrés de 

l'échelle sociale, à faire leur devoir de bon3 

citoyens et de bons Français, le scrutin 

de liste aura pour nous de sérieux avanta-
ges. 

Nous voulons croire qu'il en sera ainsi et 

<jue les conservateurs vont, sans perdre un 

jour, préparer les moyens de combat dont 

ils peuvent disposer. 

Toute la question est de savoir si le parti 

conservateur est résolu à entamer la lutte 

avec l'énergie que doit donner aux honnêtes 

gens ta défense de la bonne cause. 

C'est ce que nous apprendra un prochain 
avertir. 

de concéder l'expérience aux électeurs 

ruraux ; mais on leur promet qu'elle ne 

réussira pas et que, les élections terminées, 

on retirera les concessions si insuffisantes 

d'ailleurs que l'on vient d'accorder aux 

réclamations de l'agriculture. 

C'est ce qui résulte nettement d'un article 

de la République française, qui qualifie la loi 

nouvelle d'expédient, ajoutant, d'ailleurs, 

que les effets ne s'en feront « malheureuse-

ment » pas attendre. Une autre feuille oppor-

tuniste, le Paris, est plus explicite encore. 

Elle qualifie la loi d'ooomt'no6/e et accuse le 

ministre de l'agriculture de l'avoir « arrachée 

» aux députés d'arrondissement. » 
Il n'est pas possible d'avouer avec plus de 

cynisme qu'on se moque des intérêts de la 

France. L'agriculture demande des rélormes 

qui la mettent en mesure de lutter contre 

l'étranger. On lui concède un expédient que 

l'on qualifie A'abeminable. Il est bon que ces 

propos cyniques soient relevés et signalés à 

ceux dont rabaissement des tarifs cause la 

ruine. Rien ne leur permet mieux de con-

naître et de juger les opportunistes. 

Chronique générale. 

La nouvelle loi électorale ne rend pas la 

Ligue élogieuse à l'égard du cabinet et n'a-

mène pas cette feuille à célébrer le triom-

phe du cabinet avec grand enthousiasme. 

« La loi électorale est terminée, écrit ce 

journal, et M. Ferry n'a pas la permission 

d'en user avant le 4 5 août... Cependant 

M. Jules Ferry ne voulait pas cette date ; il 

l'avait dit hautement à la commission, ses 

officieux l'avaient répété sur tous les tons, 

annonçant qu'il ferait de cette affaire une 

question de confiance. Et M. Ferry n'a pas 

ouvert la bouche devant la Chambre I... 

» Il s'est incliné. Cet homme si fier n'évite 

les échecs qu'en se déjugeant lorsqu'il se 

•ent menacé. 

» Une fois de plus M. Ferry triomphe, 

mais en passant à l'ennemi avec armes et 

bagages et en désertant ses propres opi-

nions. » 

* * 

UNE LOI « ABOMINABLE » 

Ne pouvant nier les souffrances trop réel-

les de l'agriculture et n'osant, à la veille des 

élections, refuser une marque de sympathie 

aux agriculteurs qui représentent plusieurs 

millions de voix, ils ont joué la comédie à 
la fin de laquelle nous assistons: le mi-

nistère a proposé et la majorité a voté une 

élévation des droits. Maintenant nous voyous 

se dérouler le second acte. 
On se retourne vers les libre-échangistes; 

on leur affirme qu'ils auraient tort de pren-

dre au sérieux ce qui vient d'être fait, que 

c'est un simple expédient dont, pour des 

raisons électorales, on n'a pu se dispenser 

NOUVEAU SCANDALE. 

Le mot n'est pas trop fortet tout le monde 

pourra le vérifier aux examens qui vont 

avoir lieu a Paris pour l'obtention, par les 

jeunes filles, du brevet supérieur. Sait-on, 

en effet, quel est l'un des auteurs sur lés- j 
quels va porter l'examen de lecture? Mon- ! 

taigne. Voici, d'ailleurs, le programme: | 

Montaigne.— Estais, livre I, chap.XXV: i 

« de l'institution des enfants. » 
Ici nous laissons la parole à un collabo-

rateur du XIX'Siècle, journal peu suspect 

d'opposition : 

« Je regrette de ne pas connaître person-

nellement l'universitaire aimable et badin 

qui a eu l'idée triomphante défaire de Mon-

taigne un professeur de demoiselles. C'est, è 

coup sûr, la conception la plus mirifique qui 

ait jamais germé sur les ronds de cuir d'un 

ministère ; c'est une de ces trouvailles que 

les palmes académiques suffisent à peina à 

récompenser. 
» De deux choses l'une : ou l'auteur d'un 

choix si étrange est un abominable farceur 

qui s'est amusé à répandre le trouble dans 

les familles et à épargner au futur époux de 

la candidate les ennuis d'une initiation sca-

breuse ; ou bien il n'a jamais lu Montaigne, 

et si invraisemblable que puisse paraître 

une telle hypothèse, je n'hésite pas à m'y 

ranger. 
» Pourquoi a-t-il inscrit Montaigne sur le 

programme? Il se souvenait d'avoir lu quel-

que part que Montaigne est un sceptique, 

un libre-penseur... Bravo! Il ne s'agit plus 

seulement aujourd'hui d'élever des femmes 

savantes, il faut élever des libres-penseu-

ses... Le brave homme n'a pas songé que, 

si la pensée de Montaigne est libre, son style 

l'est bien davantage. s» 

Le XIX* Siècle se permet la licence de ci-

ter quelques-unes des phrases cyniques de 

ce chapitre que des jeunes files devront lire, et 

il assure qu'à ce moment « une expression 

» de honte tt d'ahurissement passera sur la figure 

» du docte interrogateur. » 

Il ajoute avec une indignation que parta-

geront tous les pères de famille : 

« Si vous désirez revenir à l'âge d'or des 

courtisanes,messieurs du conseil supérieur, 

vous n'avez qu'à mettre entre les mains des 

vierges beaucoup de livres comme celui-là. 

S:?ez-vous comment elles vous jugent, et ce 

q /elles doivent penser de vous? 
» Quoi I voici de pauvres et braves filles, 

qui préparent un examen de jour en jour 

plus difficile ! Toutes sont courageuses ; 

quelques-unes d'entre elles soot jolies. Eo 

consentant è vivre comme les héroïnes de 

Brantôme, elles pourraient arriver à la for-

lune, avoir des diamants et des voitures... 

Elles aiment mieux travailler, fatiguer leurs 

yeux sur une chronologie des rois de France 

ou sur les vers de Boileau, noircir d'encre 

leurs doigts; courber leur taille sur un pu-

pitre, pour être enfin nommées à quelque 

modeste fonction dans les écoles de la ville. 

» Quant à moi, dussé-je passer pour un 

prudhomme ou pour un jocrisse, je ne puis 

songer sans tristesse à la surprise, à la honte 

singulière qu'elles éprouvent en rencontrant 

de telles gravelures dans leur livre d'étude, 

dans le texte qui leur est imposé. Elles ac-

ceptent le travail pour avoir une vie honora-

ble et chaste ; et c'est le travail qui vient les 

salir, qui fait monter une rougeur à leurs 

joues, qui les corrompt ou plutôt qui essaie 

de les corrompre avec un air de gravité pé-

dantesque. C'est l'auteur que leur explique 

un maître qui les outrage ; c'est le livre clas-

sique qui se fait entremetteur... » 

Et voilà ce que nous vaut renseignement 

laïque et athée, l'enseignement secondaire 

des jeunes filles, tel qu'il a été organisé par 

les P. Bert et les Ferry... 

Nos chemins de far sont plus faibles n 
sé-ince précédente. dsrj

s 

Chroniqne militai 

toi, pauvre nigaud, il y a longtemps que je n'ai 

plis de rancune à ton égard. 

— Et vous voulez bien me mettre sur la trace de 

sues parents? 

— Puisque c'est pour cela que je suis ici. 

— Parlez donc, et moi qui n'ai jamais prononcé 

votre nom sans effroi, je vous bénirai. Si vous 

saviez combien est cruelle pour un fils l'ignorance 

dans laqielle j'ai été maintenu ! En quittant votre 

maison, je me disais : il faut que je retrouve mes 

parents; je parcourrai, si e'est nécessaire, la 

France en tendant la main, rien ne m'arrêtera, et 

peut-être Dieu exaucera ma prière. Le sort en a 

décidé autrement, mais cette pensée me poursui-

vait toujoars. Au milieu de l'abondance, je me 

reprochais de jouir du superflu quand peut-être le 

nécessaire leur manquait. Après les heures de 

gaieté, j'étais pris de remords en songant qoe peut-

être ils pleuraient ma perte. Je me disais: ils 

m'appellent, et j« ne puis allai a eux. Mais vous 

êtes bonne, meilleure que je ne pensais, et vous 

allez me rendre à eux. Eux aussi vous béniront ; 

les larmes de la joie que vous aurez fait varser 

vous porteront bonheur. 

—• Tu tiens donc bien à les connaître? 

— Si j'y tiens ! liais parltx donc, vous voyez 

que je meurs d'impatience. 

— Que ma donieras-tu pour cela? 

_ Vous savez bien que je n'ai rien. 

— Ferai-tu ce que je le demanderai ? 

— Tout ce qui me sera possible, je le ferai. 

— Eh bien ! donne-moi la clef du jardin de 

l'hôtel que tu as dani ta poche. 

— Pourquoi? 

— Gela ne te regarde pas. De plus, tu ne ren-

treras pas ce soir chez M. de Montmahé. 

— Jamais, répondis-je sans hésiter. 

— Tu disais cependant que ton plus ardent désir 

était de retrouver les parents. 

— Ils me désavoueraient si je retournais auprès 

d'eux au prix d'un crime et d'une noire ingrati-

tude. 

Elle resta un instant silencieuse, je lui parlais un 

langage qu'elle ne comprenait pas. Les lèvres 

serrées, les yeux élincelants de fureur et de haine, 

ellem'apparut alors telle qu'elle était réellement. 

— Ne parle pas ainsi, dit-elle d'une voix sourde, 

ce ne sont pas ces scrupules qui t'arrêtent, lu as 

un autre motif. 

— Lequel? 

— Tu aimes Laurence de Montmahé. 

— Vous mentez! 

Ce fut avec l'accant de l'indignaliou que je 

prononçai ces mois. Que moi, humble ver aie 

terre, j'eusse l'audace d'élever mes regards jus-

qu'à celle que Je confondai» avec les auges, quo le 

pauvre enfant abandonné oubliât ainsi les devoirs 

d« la reconnaissance envers calai qui l'avait re-

LA BOTTE A L'ECDTERE. 

Ou lit dans la France militaire : 

« Puisque nous parlons de tenue em 

sons-nous d'annoncer une bonne no 

à la cavalerie : le ministre a résolu d>
U

«".
e 

avec la fameuse question de la boite"» .
r 

cuyère ; elle va enfin être donnée à la 

lerie, par ses soins, ainsi que la culoti^' 

» Cette sag<! mesure n'a pas lieu de n 

étonner de la part de M. le général i 

qui est un cavalier émérite; il aift'" 

chevalet trouve le teuips de tuouter i* 
les jours pendant plusieurs heures- ^ 

dire que le pantalon de cheval devaiu," 

sûrement condamné ; il l'était par touste^ 
qui pratiquent l'équitalion. 

» Le ministre s'occupe également de dol 
la cavalerie d'un béret, coiffure plus 

introduire dans le paquetage que leké-i ' 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 26 mars. 

Depuis longtemps, nous n'avions assisté à une 

séance aussi troublée. Indépendamment de la réac-

tion des Consolidés qui perdent 3/8 à 97 1/16, on a 

de très-mauvaises nouvelles d'Extrême-Orient. Le 

bruit court que la colonne du général de Négrier 

aurait été obligée de battre en retraite, Aussitôt 

cette nouvelle connue, les réalisations se sont suc-

cédées et toute la cote a subi un vif mouvement de 

recul. 

Nos rentes ont été les plus éprouvées du marché : 

le 3 0/0, qui était tombé à 80.93, clôture à 81.10 ; 

après une chute à 109.95, le 4 1/2 finit à 110.10 ; 

l'amortissable perd 0.50 a 83.30. 

Les actions du Crédit Foncier ont une bonne te-

nue, aucun événement politique au financier ne 

peut atteindre ces titres. Dans sa dernière séance 

hebdomadaire, le conseil d'administration de cet 

établissement a autorisé pour 6 millions 574,000 

francs de nouveaux prêts, dont 4 millions 494,000 

francs en prêts fonciers et 2 millions 80,000 fr. 

en prêts communaux. 

La Banque de Paris fléchit à 752. 

Les actions de la Banque d'Escompte conservent 
d'excellents cours. 

Crédit Lyonnais : 20 fr. de baisse depuis trois 

jours. Nous pensons que nos lecteurs suivent nos 

conseils et vendent. La Bourse interprète très-sé-

vèrement la distribution d'un dividende quelconque 

pour l'exercice dernier. 

Le marché des Chemins Méridionaux est solide-

ment tenu. L'obligation Rio-Tiato se négocie à 495 

francs avec un bon courant d'achats. 

MUTATIONS DANS L'ARTILLERIE, 

Par décision ministérielle du 18 ma, 

1885: 

M. Peigné, nommé lieutenant en 1", a éié 
classé à la 10* batterie du 21e régiment', ijool 
il sera détaché pour continuer à suivre les 

cours de l'Ecole d'application de cavalerie 

de Saumur, en qualité d'officier d'iosirac-
tion. 

M. de Carmejane de Pierredon, noœnjj 

lieutenant en 1", a été classé à la 5' bail», 

rie du 36* régiment, dont il sera dâtsçhé 

pour continuer à suivre les Cours de l'Ecole 

d'application de cavalerie de Saumur, eo 
qualité d'officier d'instruction. 

M. Lebas, nommé lieutenant en 1", aéii 

classé à la 5e batterie du 1<r bataillon d'ar-

tillerie de forteresse, dont il sera détaché 

pour continuer à suivre les cours de l'Ecole 

d'application de cavalerie de Saumur, tt 

qualité d'officier d'instruction. 

M. Grangez du Bouet, nommé lieutenant 

en 4", a été classé à la 2» batterie du 81'ré-

giment, dont il sera détaché pour continuer 

à suivre les cours de l'Ecole d'applications 

cavalerie de Saumur, en qualité d'officié-

d'instruction. 

M. de Vercuère, nommé lieutenaol et 

4", a été classé à la 4* batterie du 8'régi-

ment, dont il sera détaché pour continuerî 

suivre les cours de l'Ecole d'applications 

cavalerie de Saumur, en qualité d'offici-' 

d'instruction. 

cueilli, celte seule pensée me faisait rougir; je 

savais trop ce que j'étais et ce qu'elle était pour 

méconnaître les lois de l'honneur et de la raison ; 

non, cette femme me calomniait odieusement. 

M** Saunais se réjouissait du coup qu'aile m'a-

vait porté et souriait d'un méchant sourire. 

— Si j'en avais douté, dit-elle, l'emportement 

de ta réponse m'aurait convaineu. Mais tu n'auras 

pas l'occasion de lui avouer ton audace, car cette 

clef, on l'aura sans ton consentement. 

i» me trouvais placé entre elle et le fleuve, dont 

les eaux noirâtres fais-tien! entendre un murmure 

lugubre derrière moi. 

— Encore un mot, reprit-elle: tu as donc cru, 

triple niais, que je te dirais le nom de ta famille? 

Quand même tu aurais cédé à toutes mes deman-

des, j'aurais gardé mon secret; tu ne le sauras 

jamais, jamais, entends-tu, car je suis seule à la 

posséder. 

— Vous oubliez une autre persoune. 

— Oui, je sais, Mariette, tuais elle est folle. 

— Peul-être ne le sera-t-elle pas toujours. 

— Qu'elle recouvre ou non la raison, tu u'np» 

prendras rien de sa bouche. 

L'accent dont elle prononça ces mois me fit 

frémir pour la pauvre Mariette. 

(A suivre.) Louis COLLAS. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

VOTES DE HOS DÉPUTES, 

Sur l'amendement de M. deSoncUn" 
tranchant les étrangers de la popula^ 

électorale, rejeté par 232 voix contre 2" 

Ont voté pour : MM. Benoist et Bury; 

A volé contre: M. Maillé (Alexis); 
N'ont pas voté : MM. de la Bourdonna)1 

de Maillé, de Soland, de Terves. 
— Sur l'amendement de M. Cbaii,»1" 

buaot à chaque département uti sriioi^; 

de trois députés, rejeté par 282 foix«D 

4 38. 

À voté pour : M. Bury ; ,.
(
. 

Ont voté contre: MM. de la Bon»; 

naye, de Maillé, Maillé (Alexis), de W 

de Terves ; 

N'a pas voté : M. Benoist. 
— Sur l'article 5 du projet de loi« 

raie, maintenant, pour les élection ^ 

chaînes, aux départements dont I"
 t 

des députés doit être diminué, ,
; 

actuel de leurs députés, rejeté p^ * 

contre 24 7. 
A voté pour : M. Maillé (Alexis) ; 

Ont voté contre: MM. Benoiil. D [ 

la Bourdonnaye, de Maillé, de i>01 

Terres. <p 
— Sur l'ensemble du projet de w» 

raie, adopté par 402 voix contre 9< • ^ 

Ont voté pour : MM. Benoist- ae ^ ; 

donnaye, de Maillé, Maillé (Aie*1*)' 

land, de Terves. 

A voté contre: M. Bury. 

Par décret de M. le Présideol; d« 

bltque en date du 4 A mars 4883. 
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LE
 CRIME DE DOUCES 

Hier soir, Courtin a changé d'altitude ; 

M. Cbancel. juge d'instruction, 
pr

 ..lions Qui devaient l'acculer dans un 
de qu A "'

n
ft il ne oouvait sortir innocent, il 

ira '"S" enfermé dans un mutisme qui n'est j 
""

fl
trop probant. 

Son assurance a complètement disparu. 

iHesi tombé dans un abattement tel que 

y Peyssonniô, procureur de la République, 

1 dû faire appeler le docteur Bontemps qui 

constaté que Courtin était sain de corps 

V d'esprit, mais aue cet état d'abattement 

!
e
 pouvait être attribué qu'au décourage-

ment qu'il éprouvait, comprenant fort bien 
que sa culpabilité était dévoilée.-

LKS AMTÊCEDEHTS M COURTIN. 

L'assassin Courtin n'sst pas un inconnu 

pour le parquet de Saumur. Déjà en 4 882, 

le 16 septembre, ce précoce gredin (il n'avait J 
pas encore 47 ans) était condamné à deux i 

mois de prison pour diverses escroqueries i 

au préjudice de plusieurs personnes et un ] 

vol d'argent commis chez le sieur Beguet, : 

cultivateur, à Saint-Martin-de-la-Place. Il ' 

venait d'être congédié pour actes d'indélica-

tesse par M. Ponthuis. de Saint La mbert des-

Levées, gendre de M. Beguet, qui l'avait 
pris à son service. 

A peine sorti de prison, Courtin est de 
nouveau arrêté en flagrant délit de tentative 

de viol, à Vlartigné-Briand, sur la personne 

d'une pauvre vieille femme âgée de 67 ans, 

qui travaillait seule dans un champ. Des 

personnes étaient heureusement accourues 

au secours de la victime et avaient empêché 

cette jeune brute de consommer son mons-

trueux attentat. Au moment où elles étaient 

arrivées, Courtin serrait fortement à la gorge 

la vieille femme qui lui résistait et menaçait 

de l'étrangler ; il l'eût peut-être fait sans 
leur intervention. 

Ecrooé en prison préventive à la maison 

d'arrêt de Saumur, son arrestation tait quel-

que, bruit et bientôt on découvre à son actif 

un nouveau vol commis chez sa propre 

tinte, la femme Guibert, de Douces, sœur 

d« ion père. Son système de défense fut 

ilorsle même qu'aujourd'hui : il nia et es-

»*ya d'établir des alibis ; mais alors comme 

aujourd'hui ses dénégations ne servirent à 

jeu: il fut condamné ie 4 2 janvier 4I8S à 

deux ans de prison et envoyé à la maison 

Csotrale de Fontevrault. Là, Courtin se lie 

»'ec les criminels les plus dangereux et ne 

,
r
 P"

8
 « devenir lui-même un détenu des 

P'u» redoutables. 

L> note suivante adressée par M. le di-

jcteur de la maison centrale de Fontevrault 

. !. M* circonscription pénitentiaire au 
i"weo chef de la prison de Saumur, à la 

suite de l'incarcération de l'assassin, mon-

tre la bonne impression qu'on a gardée de 

son séjour : « Sur votre rapport d'hier, écrit 

le directeur, je remarque l'entrée du nommé 

Courtin, prévenu d'assassinat et de vol. Je 

vous recommande la plus grande vigilance 

à l'égard de cet individu. Il est très-dange-

reux, il a laissé à Fontevrault les plus mau-

vais souvenirs. Il est excessivement agile et 

serait capable de tenter une évasion. Atten-
tion ! Attention II » 

C'est, ainsi que nous l'avons dit, un mois 

environ après sa sortie de Fontevrault que 

Courtin a commis l'abominable crime que 
nous avons raconté. 

L'INSTRUCTION. 

Habilement menée par M. Chance!, l'ins-

truction se poursuit activement et il est à 

croire que le dossier de l'affaire sera prêt 

pour la prochaine session des assises. A 

mesure qu'elle s'av.nnce et qu'il se sent de 

plus en pfus enfoncé. Courtin démasque les 

instincts féroces qu'il avait d'abord cherché 

à dissimuler. Dans son premier interroga-

toire, il s'était montré très-calme , doux et 

poli envers le juge d'instruction. Mais lors-

qu'il a vu s'écrouler l'échafaudage de men-

songes qu'il avait édifié pour sa défense, le 

calme a fait place d'abord à une sorte d'a-

battement auquel a immédiatement succédé 

la plus violente colère. A partir de ce moment 

l'assassin a formellement refusé de répondre 
aux questions du magistrat. 

« Puisque vous ne me croyez pas, je ne 

veux plus rien vous dire, déclara-t-il mardi 

à M. Cbancel, et demain je refuserai de 

venir an palais de justice, vous m'y ferez 
traîner si vous voulez. » 

Il ne s'est pas fait traîner ; mais, ainsi 

qu'il l'avait annoncé, il s'est renferme dans 

un mutisme absolu. Il a été en proie à de 

véritables accès de rage lorsqu'il lui a été 

i démontré que la justice connaissait l'emploi 

i réel de son temps depuis l'assassinat et une 

| foule de détails qu'il croyait absolument in-
, connus, 

I Parti de Brossay le 4 6 février, il a pré-

! tendu être venu le même jour h Saumur en 

i passant par Mentreuil-Bellay et Distré, puis 

i s'être dirigé par Beaufort, toujours à pied, 

, sur la Bretagne et avoir marché ainsi jus-

! qu'au Grand-Rigné où il a été arrêté. 

Et voilà qu'on lui prouve d'une manière 
j irréfutable qu'il était à Doué le jour du 

, crime, qu'il est ensuite allé à Gennes, puis à 
> la Ménitré, puis à Angers, puis à Nantes I 

A ce moment sa violence ne connaît plus 
; de bornes ; il proteste furieusement de son 

< innocence, dit que les témoins ont menti, 

j que si on le condamne on condamnera un 

i innocent et autres choses semblables qui 

I font voir clairement qu'il se sent définitive-

; ment perdu et qu'il cherche simplement à 
| gagner du temps. 

1 

TOURS. 

Un pari ttupide. — Les journaux de Paris 

nous ont relaté, il y a un an, la tragique 

aventure de « l'homme à la cuiller». C'est 

à la suite d'un pari que cet individu s'était 

ingurgité cet ustensile de ménage qui causa 
sa mort. 

L'habitude de ces sottes coutumes n'est 

point tout à fait disparue, et chaque jour la 

chronique nous fournit quelque histoire 

typique de ces sortes de fanfaronnades, tou-

jours dangereuses, à notre «vis. 

Un habitant de Tours a été victime (nous 

l'avons dit hier en deux mots dans notre 

chronique locale) d'une imprudence sem-
blable. 

Voici les faits, racontés tout au long : 

Avant-hier, vers 4 heures de l'après-midi, 

trois individus, les nommés Daumas, for-

mier, rue do Poirier ; Saugé, couvreur, rue 

de la Longue-Echelle, et Courtes, sabotier, 

avenue de Grammont, se rencontrèrent près 

des Halles et convinrent d'aller boire une 

bouterile dans le débit Fortin, rue Néricault-
Destouches. 

En mangeant une douzaine d'huîtres 

achetées par Courtes, les trois individus cau-
saient tranquillement. . 

Les huîtres descendirent rapidement dans 

l'estomac de nos trois hommes, et, à un 

certain moment, Courtas proposa d'avaler 

aussi facilement un morceau de viande de 

cheval que Daumas avait apporté pour son 
chien. 

Les deux camarades de Courtes lui firent 

d'abord quelques observations, mais Cour-

tas n'en tint pas compte, et, après avoir as-

saisonné la viande avec du poivre, du sel et 

du vinaigre, il commença par avaler un pre-

mier morceau qui descendit assez facile-

ment. Il en fut de même du second, mais le 

troisième résista et le malheureux Courtes 
tomba à la renverse. 

Il était mort. 

Transporté immédiatement chez M. Le-

sourd, pharmacien, on ne put que consta-
ter la mort. 

Courtas, qui était âgé de 5t ans, laisse 
une veuve et trois enfants. 

Ainsi voilà, par suite d'une plaisanterie 

idiote, une femme et trois entants privés de 
leur soutien naturel. 

Hertzog, pharmacien, 28, rue de Grammonl, à Pa-

ris, el le timbre de l'Etat sur l'étiquette. 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878 (CLASSE 66). 

MÉDAILLE D'ARGENT 

COFFRES FORTS 

!VT. HAFFNER aîné», fabri-

cant de coffres-forts, a obtenu une MÉDAILLE 

D'ARGENT à l'Exposition universelle de Paris 

pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-

truction de ses coffres-forts. Reconnus supérieur, 

pour leur solidité, leur incombustibilité, leurs 

serrures ont présenté au jury une sécurité incompa-

rable contre les crocheteurs les plus habiles. 

Nous sommes heureux de porter cette bonne 

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont 

déjà munies de coffres de la maison Haffner, et 

nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette 

maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter 

encore dans le choix d'un constructeur. 

Coffres depuis 120 fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà. 

Pour les renseignements , s'adresser au bureau 
du journal » où il y en a toujours en dépôt. 

En dehors du dépôt, un bel «Unu» en chromo-

lithographie est à la disposition des personnes qui 

voudront se rendre compte du choix, de la variété et 

de la beauté des Coffres de la Maison HAFFNER. 

Nous recommandons tout particulière-

ment la Morue d'Islande, vendue à l'ÉPlCE-

RIE CENTRALE, 28 et 30, rue Saint-Jean, 

Saumur, 60 c. le 4/2 kil. et 55 c. par 

morue mtière ; — Harengs hollandais, fumés 

par le procédé Bergben, la pièce 40 c. 

M. G. msnui-

ASSOCIATION ARTISTIQUE D ANGERS. 

Dimanche 29 mars, Festival avec le con-

cours de M
m

" Roger-Miclos, pianiste; M. 

Neveu, basse; M. Noë Cadeau , ténor; la 

société Sainte-Cécile et les chœurs du Grand-
Théâtre. 

REVEHU D'UH AUTRE MONDE. ~ 

sier à Saint-Amaod-de-Vendôme (Loir-et-Cher), 

écrivait le 27 novembre 1884 : « Je ne puis m'em-

pêcher do vous féliciter de vos Pilules Suisses, 

veuillez m'en envoyer encore deux boîtes à 1 fr. 50. 

Depuis six nieis je vomissais tous les jours, j'avais 

vu plusieurs médecins et rien ue pouvait arrêter 

ces vomissements, sauf les Pilules Suisses seules ; 

je me trouve heureux, car il me semble que je re-
viens d'un autre monde. » 

En achetant les Pilules Suisses, exiger sur la 

bande qui ferme la boîte le nom du fabricant A. 

Théâtre de Saumur 

Association Artistique d'Angers (8
e
 année) 

J. BRETON, administrateur. 

Lundi 30 mars 1885> 

Clôture ûe la saison tnéàtrale 

1" REPRÉSENTATION SB 

LILI 
Comédie-opérette en 3 actes, de MM. Hennequio et 

A. Millaud, musique d'HEKVÉ. 

Distribution : 
Antonin Plineuard MM. Lamy. 

Le vicomte de Sle-Hypothèse.. Labranche. 

Le baron de la Grange-Batelière. Leprin. 

Bonpao Moullion. 

René... Recurt. 

Bouzincourt Allain. 

Jérôme Hennisse. 

Antonitie, ) „ . „ „ 

Amélie, }
 Mm

"
 Marie So11

-

M"" Bouzincourt Allain. 

Victorioe Heooesse. 

M
me

 de Vieubois Gaëtane. 

M
me

 de Grandsec Recurt. 

M"» Audersoun Descosse. 

La pièoe se passe à trois époques : le 1" acte en 

1842, te 2» acte, en 1850, le 3
e
 acte de nos jours. 

Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/4. 

S'adresser, pour la location, chez M. COUBANT, 

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 
t'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

QUELQUES HEURES AVEC LES 
Traduit de l'anglais, par M"

8
 B. DE LXPINE. 

Un joli volume io-12, 3 francs. En vente chez 

DÉZÉ, rue Saint-Jean. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant, 10 
Feuilleton de l'Écho Saumurois. 
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AMOUR ET CHOLÉRA 

HISTOIRE ARRIVEE 

moment
> à la grille d'entrée, un person-

8
 '"■"•««lu apparaissait, accourait. 

— foi? 

- Ne 
comptais-tu pas sur moi î 

^ Allais t'écrire. 

^Notre place est ici. Me voilà. 

Pageot se posant alors devant ni,8
< >ussi émus l'

uri 

les deux nom -

^ IfvriL
 diUelle

'
 Je ,8is

- L'épidémie... 
J ««e... les trou décès... esl-ce vrai? 

i [j 6,1 nai
- dit le major. 
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 P» cet aveu, éclatait en sanglots dé-

» ailen 

, avaient fait u
u
 propagateur 

que l'autre: 
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û«saufy!'

enCe aemork eulr
« «s trois per-
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Ul9 C0
«P»We! murmura-t-elle . Q Estant. 

Non, 
le au 

kt. Je 
J

- cest moi , 

^ luirésht 
f^t faut blâmer, dit le 

ma-er. 

— Résister ? Le pouvais-tu? Quand mes raisen-

nements fous triomphaient de ta sagesse scientifi-

que, la convertissaient en hésitations?... He vous 

accusez oi l'un ni l'autre. Le seul coupable, c'est 

moi. 

Alors, elle, la première, recouvrant son sang-

froid : 

— Tu as été toujours un homme intègre, un 

marin intrépide, une conscience saine. Je t'ai aimé 

pour tout cela. Sois un sauveur ; tu avais raison de 

reculer tout à l'heure, ta place n'est plus auprès 

de moi. Elle est là-bas, partout oit l'on souffre, où 

l'on meurt. Cher docteur, vous qui vous êtes fait son 

égal en aberration, faites-le votre égal an fermeté. 

Sa famille aujourd'hui, ce sont ses concitoyens ; 

espérons qu'avec vous il reviendra parmi ceux 

qu'il laisse ici, que vos soins à tous deux, éclairés 

et incessants, circonscriront le fléau el l'épuise-

ment avant qu'il ait pu se propager au loin. 

Une heure plus tard, Fageot et Bravet entraient 

à Saint-Mandrier et rencontraient le maire. 

— Un nouvel infirmier, dit le major désignant 

son ami. Vous n'aurez pas trop de dévouements 

autour de vous. 

En quelques heures, la ville avait revêtu un as-

pect morne et désert. Sur le passage des ceivoi» 

funèbres, ou des civières portant les malades aux 

lazarets, les gens fuyaient, effarés. 

— On enterre encore décemment, dit la maire, 

je crains que bientôt on n'en ait plus le temps. 

Puis, avec un certain embarras: 

— Capitaine, je me disposais à aller chez vous 

pour vous entretenir un moment. Vous avez perdu 

trois personnes durant la traversée? 

— Srois. 

— De quoi? 

— Voulez-vous voir le registre du bard, monsieur 

le maire T s'empressa de dire le major, voyant son 

ami perdre contenance. 

— Mais êtes-vous bien sûr, major ?... 

— Que signifie ?... 

— Quelques mots échappés à un matelot de la 

Myriame. 

— Echappés à la peur, monsieur le maire, peur 

née des périls actuels, que nous devons nous em-

presser de conjurer,plutôt que d'en rechercher l'ori-

gine ; ce qu'on pourra toujours faire, quand on aura 

le temps, si on le juge à propos. 

Quelques jours après ces faits, Toulon offrait 

l'aspect de la désolation, la terreur était à son com-

ble. Les émigrations se multipliaient, et l'épidémie 

faisait de terribles ravages. 

Et non-seulement la ville eatière était infestée, 

mais les environs étaient atteints, Marseille consta-

tait un premier cas, et les diagnostics annonçaient 

que le continent était menacé. 

Fageot et son ami s'élaient multipliés comme des 

désespérés; nuit et jour au chevet des malades, ils 

ne reparaissaient plus à la bastide du mont Faron 

Infatigables, ils étaient partout à la fois, partout oa 

le danger élait le plus imminent ; s'acharnant à 

sauver les moribonds, ramassant les morts, secou-

rant de leur bourse les vivants et les familles «ans 

ressources ; ne reculant jamais ; ne respirant que 

quand ils avaient arraché une victime à la mort. 

Combien de nuits, de jours consécutifs, furent-

ils sur pied, sans dormir, mangeant à peine, frap-

pés au plus profond du cœur à chaque recrudes-

cence du fléau, blêmissant à chaque annonce d'un 

nouveau décès ? 

A la bastide. M"' Fageot, gardant pour elle seule 

le dangereux secret, suivait, l'osil s -e et le déses-

poir dans l'âme, les progrès du terrible mal. De 

ion mari, elle ne savait plus rien, sinon qu'il exis-

tait. Toute à l'attente, prête à mourir s'il mourait, 

sentant peser sur elle le poids de tous ces cada-

vres, de toutes ces misères, de tous ces deuils, se 

bouchant les ofeilles pour ne pas entendre les 

pleurs, les cris d'une population dans l'effroi, fer-

mant les yeux pour ne pas voir les fuyards empor-

lantavec eux le germe delà peste, elle devenait 

folle à la pensée qu'elle était cause de tant de 
maux. 

(A suivre.) 
JENNÏ TOUZIN. 



RETRAIT DE CAUTIONNEMENT. 

M. BELDENT (Jean-Baptiste-Eu-

gène), ancien notaire à Varennes-

soui-Montsoreau, étant dans l'inten-

tion de retirer son cautionnement, 

fait la présente déclaration confor-

mément à la loi. 

Etudes de M' BEAUREPAIRE, 
avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n° (2, 

et de Me" GAUTIER et PINAULT, 
notaires à Saumur. 

A VENDRE 
Sur ïicitation 

Le DIMANCHE 4 9 AVRIL 4 885, 

heure de midi, en l'étude de M" 

GACTIKR, notaire à Saumur, rue 

d'Orléans, et par le ministère 

dudit M» GAUTIER et de M* Pi-

1UULT, notaires à Saumur, com-

mis à cet effet par jugement dont 

il »o être ci-tiprès parlé, 

LES 

IMMEUBLES 
Dont la désignation suit, 

Dépendant de la succession du sieur 

Mathurin GASCHOT, en son vivant 

marchand de pierres, demeurant 

au Peut-Foucbard , commune de 

Bagneuz. 

On fait savoir à tous eaux qu'il 

appartiendra , qu'en exécution d'un 

jugement rendu contradictoirement 

par le Tribunal civil de Saumur, le 

vingt-six février mil huit cent quatre-

vingt-cinq, enregistré, 
Et aux requêtes, poursuites et dili-

gences du sieur Eugène Perdriau 

fils, ouvrier maçan , demeurant au 

Pont-Fouchard, commune de Ba-

gneux, mineur émancipé, par déclara-

tion tait» devant M. le juge de paix 

du canton sud de Saumur, le vingt-

un janvier mil huit cent quatre-vingt-

cinq, assisté de M. René Perdriau, 

maçon, demeurant au Pont-Fouchard, 

commune de Bagneux, son curateur 

légal; 
Et dudit sieur René Perdriau, en 

sa qualité da curateur légal de son 

fils, ledit mineur Perdriau, agissant 

an qualité d'héritier, mais sous béné-

fice d'inventaire seulement, de M. 

Mathurin Gaschot, son grand'père, 

en so» vivant tailleur de pierres, 

demeurant au Pont-Fouchard, com-

mune da Bagneux, demandeurs , 

ayant pour avoué constitué M* BBAU-

BEPAIRK, 

En présence de, on elle dûment 

appelée, la dama Marie Gaschot, épouse 

séparée de corps et de biens du sieur 

René Perdriau, sus-nommé, demeu-

rant à Saumur, Grande-Rue, défen-

deresse, ayant pour avoué M" COQUE-

BERT DE NEUVILLE, 

Il sera procédé, après l'accomplis-

sement des formalités voulues par la 

loi, par le ministère de M" GAUTIER 

et PINAULT, notaires à Saumur, com-

mis par le jugement sus-énoncé, en 

l'étude de M« GAUTIER, le dimanche 

dix-neuf avril mil huit cent quatre-

vingt-cinq, heure de midi, à la vente 

sur licitation des immeubles ci-après 

désignés : 
1ER LOT. 

Un terrain planté en vigne avec par-

tie en fouilles, sur U-quel s'élève un» 

petite grotte en pierres, situé à la 

Malgague, commune de Bigneux, con-

tenant quatre-vingt-six ares quatre-

vingt-onze centiares, n°s 513, 514, 

515 Ï, section D du plan cadastral ; 

Sur la mise à prix de qua-

torze cents francs, ci..., 1.400 

2° LOT. 

Un morceau de vigne, situé 

à Terreforl, commune de Ba-

gneux, sur lequel existe égnle-

ment une petite grotte en pier-

res, contenant vingt-sept ares 

cinq centiares, n° 577 p de la 

section D du plan cadastral ; 

Sur la mise à prix de cinq 

cents francs, ci , 500 

3e LOT. 

Un morceau de terre, sis au 

Dardas, commun!- de Bagneux, 

contenant seize ares soixante 

et un centiares, n' 601 r de la 

section B du plan cadastral ; 

Sur la mise à prix de deux 

cents francs, ci 

4' LOT. 

Unpetitmorceaude pré,situé 

dans la prairie de la Rocbe, 

commune de Bagneux, d'une 

contenance de quatre aras cinq 

centiares, joignant au nord 

Léger, au midi Gautier et Oli-

vier, au couchant Léger, n"' 

621,622, section B du plan ca-

dastral ; 

Sur la mise à prix de vingt-

cinq francs, ci 

Total des mises à prix : deux 

mille cent vingt-cinq francs, 

ei 2.125 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

4° A M6
 BKAURIPAIRE, avoué 

poursuivant ; 
2* A M* COQUEBERT DI NIU* 

VILLE, avoué co-licitant ; 
3» A M' GAUTIER, notaire, dé-

positaire du cahier des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué poursui-

vant. 

Saumur, le vingt-cinq mars mil huit 

cent quatre-vingt-cinq. 

BEAUREPAIRE. 

ON DEMANDE un employé, 
maison BRONET et PINET, Saumur. 

S'adresser le samedi. 

Études de M' GAUTIER et de Ma 

PINAULT, notaires à Saumur, 
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DE MEUBLES 
APRÈS DÉCÈS 

Le dimanche 29 mars 1885 , à 

midi, il sera procé lé à Terreforl, 

commune de Sai;.l-Hilaire- Saint-

Fliirenl, en la demeure de feu M. 

REVEILLEAU, à la venir*, aux enchères 

publiques, des meubles el objets 

mobiliers dépendant de la commu-

nauté Réveillcau-Lidon et de la suc-

cession de M. Réveilleau. 

On vendra notammmt : literie , 

ménage, linge, vin et deux vaches. 

On paiera comptant, plus 10 0/0 

applicables aux frais. (288) 

M. VERNERY 
Opticien 

J'ai l'honneur de voas informer de 

mon arrivée en cette ville, où je suis 

visible de 9 heures du matin à 4 

heures du soir. 

Dans l'espoir de votre visite, 

agréez, M., mes salutations les plus 

respectueuses. VERNERÏ". 

Prière de ne pas confondre l'opti-

cien avec la marchand de lunettes 

ignorant complètement ce qu'il veud. 

Par une pratique de plus de 30 

année* dans l'art de l'optiqae, je suis 

parvenu à soulager instantanément, 

a l'aide de verres spéciaux, toutes les 

faiblesses de la vue, ainsi qu'à en 

rectifier les défectuosités par les 

seuls verres brevetés à l'exposition 

de 1878. 

Je possède un grand choix de mon-

tures, lunettes, pince-nez, or, argent, 

écaille, acier, baromètres, thermo-

mètres, jumelles, longue-vues, etc. 

On fait toutes les réparations d'op-

tique demandées. 

ENTRÉE LIBRE 

HOTEL DE LONDRES, à SAUMUR, 

pour 15 jours seulement. (295) 

SOCIETE GENERALE 
Agence de Saumur. 

L'Agence de la Société Générale, 

19, rue du Marché-Noir, Saumur, 

délivre, sans frais, les Obligations 

3 0/0 de la Compagnie des Chemins 

de fer 

EST ALGÉRIEN 
au porteur ou nominatives. (190) 

Une importante Compagnie d'assu-

rances sur la Vie humaine et contre 

les Accidents demande des hommes 

honorables et actifs qui désireraient 

s'occuper de ces opérations. 

S'adresser au bureau du journal. 

VIH à VENDRE 
Provenant du Cios ttC \a Fuie 

{Saumur). 

10 barriques, vin rouge 1884, à 

130 fr. la barrique. 

15 barriques, vin blanc 1884, à 

110 fr- la barrique. 

S'adresser à M. LUILLIEB, à la Fuie, 

ou à M. GAZEAU, à l'Usine à gaz. 

m wmmmmm 
VIN ROUGE récolte 1884, 1 lO 

francs les 220 litres. 

S'adresser à M» CBICOTEATÎ „ 

à Loudun, ou à son Garde à r aita 
par Bourgueil. zeur 

Ex-Pharm«oUn à Ala*?" 
Plus de Mercure, plus de rw*, 

Çubèbel L'Injection rll^m, 
la seule au monde ne couC'<t«>t 
principe toxine, ni caustique Zc 10e«ï 
réellement en quatre à mit î„„ ris,4»t 

RAPPORT: - Plusieurs m * ??,, 
ont essayé l lnjection i&„ d

>r 

232 Arabes atteints d'écoule£?rf« '« 
ou chroniques, dont 80 malade» ait ^ 
de 12 ans, 60 depuis 5 ans $> iîT-[i ̂  
ï ans; le résultat inouï a donné ît,m,i * 
ions radicales après 6 à 8 iour. a» .8ueri-
ment. Un deuxième essai fait rsite-

Européens a donné 184 guérison, »°r lU 

Chez l'inventeur, a. PEY*»»^ 
Plate du Capitol., ToSS***. 

Dépôt à Saumur, phci« GAB^ 

Ciycériiae Minéralisée 

IVÂUD A. 1 

Soin. 

Chimiste Breveté s. g. d. g., SAUMCB 

MÉDAILLÉ AUX EXPOSITIONS. 

Son usage quotidien pour la Toilette et son 

emploi dans les Bains rétablit les fonctions 

de la peau qu'elle nettoie, adoucit et i 
parfume. | y 

Guérit et préserve des Maladies cutanées, f 
du PITYRIASIS ( cause de la chute des C' 

cheveux), sic. 

Elle guérit les ENGELURES et les CREVASSES en uu ou deux jours. 

Elle remplace avec avantage les Bains de Barèges. 

Recommandée pour les soins hygiéniques, quotidiens el intimes, pari 

mités médicales. 

Chez l'inventeur, à SAUMUR, Pharmacies, Étab48 de bains, Maisons de Produits 
(/»« la iVetice. 

Crédit à tout le Monde 
PAR 

L'ÉPARGNE POPULAIRE 
liaison de Vente à Crédit par Abonnement 

ADMINISTRATION ET MAGASINS 

3 et 5, Rue Plantagenet. — DEPOT, 4, Place Cupif, 

ANGERS 

SUCCURSALE, 87, rue d'OFUJÉANS 

Thés CHOCOLAT Vanille 

Qualité supérieure 

GUÉRIR - B OUTROH 
PARIS 

Santé : 1 fr. 60; 1 fr. 80; 2 fr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil. —\aniile-.i: 

2fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil. 

THÉS NOIRS mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. 50; 2 fr. 50 d 

4 fr. 25 la boîte. 

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ, confiseur, ALLORÏ, GARRBATJ-RATOBIS 

MOLLAY fils, négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie et * 

confiserie. (235) 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA RODRSE DE PARIS DO «26 MARS 1885. 

Valeurs an comptant 

3 ... 

S % amortissable 

8 °/o — (nouveau 

* v* % ■ 
4 I/a % (nouveau) . . 

Obligations du Trésor. . 

Banque de France. . , . 

Société Générale .... 

Comptoir d'escompte . . 

Crédit Lyonnais .... 

Crédit Foncier, act. 500 fr 

Crédit mobilier 

Clôture 

préc** 

Dernier 

cours. Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'* 

Dernier 

cours. 

SI 40 8t 10 » B 800 » 796 15 • • 

83 75 8S 35 • > Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1S8S 75 1280 » & t 

• f B B • 1) 1180 » 1165 » t » 

104 80 104 1 1 ltU7 50 1647 5(1 1 

110 40 110 «5 B 1880 » 1370 ■> » » 

509 i 509 » t fi 8î3 75 873 75 a * 

St7U i 5200 I 1 • Compagnie parisienne du Gaz. 1617 50 1625 t » » 

475 » 475 • S » I1SS 50 2120 i. 

995 » 991 25 » 1) C. gén. Transatlantique. . . . 490 • 490 » ■ » 

545 .: 545 » » » 

1880 l 1365 t » 

2/0 i 270 t » » 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 '/.. . . 

1869, 3 %. . . 

— 1871, S 7.. . . 

— 1875, 4 7„. . , 

— 1876, 4 7„. . , 

Bons de liquide. Ville de Paris 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 '/.. 

Clôtur' 

préc'« 

Dernier 

cours. Valeurs an comptant 

» i 

• 0 

51o » 50» » P D 

516 50 516 50 » » 

410 o 467 t 1) Il 

398 » 398 « » » 

518 i 519 50 » » Paris-Lyon-Médlterranée. . . 

51T 50 516 75 » A 

535 « 533 50 • 5 

452 » 446 > » B 

454 » 453 • S ■> 

361 » 361 50 B B 

Clôtur" Dernier 

précé'a cours. 

518 » 518 ' 

373 50 S70 6 

379 50 377 iû 

984 50 384 ' 

381 ' 380 ' 

380 » 376 j 

381 » 379 5" 

380 > 380 i* 

577 SO 577 5» 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

heures 8 minutes du malin, 
_ 55 — matin ( 

— 18 — malin, 

_ S5 — soir, 

— SS — — 

— 15 — — 

— 86 — — 

DÉFARTS DE SAUMUR 
3 heures 26 minutes du matin 
8 
» 

12 

4 

7 

10 

ai 
37 
48 

44 
4 

24 

soir, 

Le train partant d'Angor» à 5 h 
Saumur a 6 heures 56 ; h Tours a 

eipress-posle. 

s'arnMc à la Possonnlère) 

omnibus-miite. 

eipress. 

omnibus, 

(s'arrête à Angers). 

Y,ERS TOURS. 
. direct-mixte, 

omnibus, 

express. 
omnibus-miite. 

omnibus (s'ar. & Tours) 

cipresa-poste. 

pures 35 du soir arrive k 
9 heures. 

HEi S AUTOUR 

LIO-ISTE IDE L'ETAT 

SAUMUR. - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur. . 

Chacé. . . 

Brézé. . . 

Montreuil. 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Miite Direct 

matin matin matin soir. soir. soir. matin matin matin soir. soir. soir. 

d 05 7 2S. 9 » 1 15 3 45 7 50 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 S 30 ÏTïo 

6 15 7 32 9 08 1 24 4 03 S « Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 i> i 

6 23 7 39 9 15 1 32 4 19 8 08 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » 

6 39 7 52 9 28 1 46 4 37 8 24 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 39 

SAUMUR - BOURGUEIL 

Saumur. . 

PortBoulet 

Bourgueil. 

Mixte Mixte Mixte Mixte 

malin matin soir. soir. 

3 26 8 21 12 48 4 44 

5 33 9 06 1 25 6 56 

5 42 9 15 1 Si 7 05 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur. (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . . . 

Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte 

matin. 

Omni, 

matin 

Omni 

soir 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

6 05 7 S4 1 15 3 45 7 50 

6 53 7 55 S 2 4 50 S 41 

7 02 • a u f > 8 51 

7 14 8 09 a 19 5 4 8 59 

7 29 8 22 2 32 5 19 » 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omni, 

matin. 

Mixte 

matin . 

Mixte 

soir. 

Omni, 

soir. 

Mixte 

■oir. 

5 40 8 58 1 07 4 20 7 45 

5 58 9 10 1 19 4 30 7 57 

6 07 9 18 B » 4 37 B » 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 

7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Montreuil 

Loudun . 

Arçay. . 

Mirebeau 

Neuville . 
Poitiers . 

Omn. Omn. Mixte 

matin. soir. soir. 

T B 1 55 8 35 

8 20 2 51 9 55 

8 84 3 4 10 14 

9 27 3 54 11 S 

9 57 4 24 11 27 

10 32 4 56 12 1 

Vu par nous Mairo de Saumur, pour légalisation do la signature de M. Godet. 

a6ul-d*-Yill, d» Saumur, « 

Certifié par l'm^imtur sousst 

LB MJURK, 


